
CORONAVIRUS - COVID 19  

UN MASQUE 
POUR TOUS LES SAINT-PAULAIS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cette période de confinement, certains d'entre nous, pour des raisons professionnelles ou 
personnelles et dérogatoires sont amenés à devoir sortir, se déplacer, être un minimum en 
contact avec d'autres personnes. 

Anticipant également un déconfinement dans les semaines à venir, et conscient de la pénurie 
déjà existante et programmée de masques jetables pour toute la population, la Municipalité 
tient à accompagner des initiatives individuelles, à les coordonner et  à  aider certains d'entre 
vous qui proposent de fabriquer des masques afin de se protéger et d’éviter la contamination. 

Suivant le conseil de nombreux médecins et spécialistes : 
 
 
 

C'est pourquoi,  la Mairie souhaite encadrer la confection de ces masques :  
 
 

 

Ces masques seront mis à disposition de tous les administrés qui en feront la demande. 

La conception de ces masques sera fait selon les recommandations AFNOR qui met à 
disposition gratuitement un référentiel pour faciliter et accélérer la fabrication en série ou 
artisanale d’un nouveau modèle de masque, dit « «masque barrière ». Celui-ci vise à protéger 
la population saine, en complément des indispensables gestes barrières face au Coronavirus. 
Ce ne sont pas des masques médicaux mais des écrans anti-postillon pour le grand public. Ils 
sont lavables et donc réutilisables. 

Vous trouverez ci-dessous les détails de cette initiative. En complément de nombreuses 
mesures prises par la Commune depuis cette crise sanitaire, elle s'appuie sur les bonnes 
volontés, la disponibilité de tous et le service d'entre-aide pour l'ensemble des habitants. 

  

Mieux vaut un masque fait maison que pas de masque du tout 

la collecte de tissu, élastique et la mise en relation de toutes les couturières 

Vous remerciant pour votre aide et votre soutien. Nous vous assurons que la Municipalité, agents et élus 
disponibles, consciente de la crise sanitaire que nous traversons met en place un maximum de mesures en fonction 
de nos moyens et compétences pour assurer ce lien social, ces services d'entraide et cette solidarité locale 
indispensables pour surmonter tous ensemble cette situation exceptionnelle. 
 

Romain BUCHAUT 
1er adjoint au Maire 

 



 

 

 

Collecte de tissu 

Afin d'espérer produire à minima un masque par personne, 2 selon les matériaux récoltés et 
le nombre de bénévoles, nous recherchons : 

• du tissu en coton (drap, jean, tissu de chemise, torchon, serviette de table) et 
du polyester pour réaliser les doublures 

• des élastiques plats de préférences ou ruban 

• du biais pour confectionner les bordures 

Merci de déposer vos trouvailles à partir du samedi 11 avril, tous les jours entre 9h et 10h 
devant l'école contre la porte principale dans des sacs. Un ramassage aura lieu chaque jour. 

 

 

Appel à couturières 

Tous les tissus et élastiques collectés seront lavés (à 60°) et découpés selon les 
recommandations en vigueur et 3 tailles (20x20 cm en format standard + 17x17 et 14x14). 

Si des volontaires veulent rejoindre les bénévoles à l'origine de 
cette action, nous remercions Mme Ammar Mayté pour cette 
initiative, ils peuvent se faire connaître en mairie : tous les 
renseignements seront transmis.  
N’hésitez pas à prendre contact avec nous  au  06.77.60.11.40 ou par mail mairie@stpaul.fr  

➔ 1 kit vous sera fourni : tissu prédécoupé, élastique ou ruban à la bonne longueur et un 
mode d'emploi 

 

 

Recensement demandes habitants 

Ces masques seront donnés à toutes les personnes qui en feront la demande. Pour cela : 

• veuillez remplir le formulaire en ligne sur le site internet de la Mairie  

• ou se faire connaître auprès de l’agent référent   06.77.60.11.40 en 
communiquant ces informations :  
➔ NOM, Prénom, adresse, nombre de personnes au foyer (en précisant 

pour les enfants si moins de 6 ou 12 ans pour la taille des masques) 
 
Une fois ces masques confectionnés, la Mairie vous les remettra dans vos boîtes aux lettres 
directement. Nous assurerons un suivi des masques livrés afin d'en fournir : 

• minimum 1 à toutes les personnes qui en font la demande 

• Et dans l'idéal 1 par habitant, soit 900 (si nos couturières sont nombreuses et dans 
l'espoir d'une mobilisation massive 2 par habitants)  

mailto:mairie@stpaul.fr
https://www.stpaul.fr/covid-19/demande-de-masques/

